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(54) Support pour bloc autonome d’éclairage de sécurité et bloc autonome comportant un tel
support

(57) Le support (8) pour bloc autonome d'éclairage
de sécurité est réalisé par moulage et comporte une pre-
mière face (9) réfléchissante pour réfléchir la lumière,
et une seconde face (10) destinée à recevoir des com-
posants (3, 6, 7, 11, 12), des moyens de connexion (20,

21, 22, 23, 24), et des conducteurs (33) de liaison d'un
circuit électrique. Un bloc autonome d'éclairage de sé-
curité comporte un boîtier (1, 2) ayant une face (2) trans-
lucide et au moins un support (8) disposé dans ledit boî-
tier.
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Description

[0001] L'invention concerne un support pour bloc
autonome d'éclairage de sécurité et un bloc autonome
d'éclairage de sécurité comportant un boîtier ayant une
face translucide et au moins un tel support.
[0002] Les blocs autonomes d'éclairage de sécurité
connus comportent un boîtier ayant au moins une face
translucide, un circuit électrique comprenant une source
lumineuse telle qu'une lampe, et un dispositif réfléchis-
sant pour réfléchir la lumière de la source lumineuse.
Généralement, le circuit électrique comprend un trans-
formateur, au moins une batterie d'accumulateur, et un
circuit électronique de commande pour commander la
charge de la batterie et l'éclairage de la source lumineu-
se.
[0003] De manière connue, le transformateur, con-
necté à un réseau d'alimentation électrique, charge la
batterie à travers un circuit redresseur et alimente éven-
tuellement les lampes selon le mode de fonctionnement
choisi. Puis, lorsque l'alimentation est interrompue la
batterie alimente les lampes pour assurer un éclairage
de sécurité.
[0004] Les blocs autonomes connus nécessitent de
nombreux éléments indépendants qui sont installés lors
du montage puis connectés par des fils de liaisons. Le
montage est réalisé, notamment, en installant, la batte-
rie, un circuit imprimé comportant le circuit électronique.
le transformateur et les lampes, le dispositif réfléchis-
sant, et en effectuant les diverses connexions. Généra-
lement, le circuit imprimé fait office de support en main-
tenant d'une part des composants du circuit électroni-
que et d'autre part les lampes ou les douilles recevant
les lampes et des connecteurs électriques pour assurer
les liaisons entre les divers éléments. Un bloc d'éclaira-
ge électrique de sécurité comportant une plaque de cir-
cuit imprimé recouverte d'un revêtement brillant ou
d'une couche de vernis de couleur blanche formant ré-
flecteur est décrit dans le document FR 2220963 A.
[0005] L'invention a pour but un bloc autonome
d'éclairage de sécurité simple à fabriquer et nécessitant
peu d'éléments lors de son assemblage.
[0006] Un support pour bloc autonome d'éclairage de
sécurité selon l'invention est réalisé par moulage et
comporte une première face réfléchissante pour réflé-
chir la lumière, et une seconde face ayant des parties
métallisées et destinée à recevoir des composants, des
conducteurs de liaison d'un circuit électrique, et des
moyens de connexion,
ledit support comporte du coté de la seconde face un
moulage d'un dispositif de connexion électrique ayant
des protubérances réalisées dans un matériau isolant
du support et métallisées sur des surfaces de contact
électrique.
[0007] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
moulage du support est en technologie trois dimen-
sions. Le moulage du support est de préférence réalisé
avec un moule comportant deux parties sans tiroir.

[0008] Dans un mode de réalisation particulier, le sup-
port comporte un moulage de douille de lampe ayant
une partie circulaire faisant une ouverture dans le sup-
port et comportant au moins une partie métallisée, un
montant perpendiculaire au plan du support comportant
une épargne de métallisation destinée à isoler des
liaisons électriques métallisées permettant une alimen-
tation électrique d'une lampe, et une languette disposée
en bout du montant et dirigée vers l'intérieur de la partie
circulaire, ladite languette comportant au moins une
partie métallisée.
[0009] De préférence, le moulage du support compor-
te au moins un filet hélicoïdal disposé à l'intérieur de la
partie circulaire, ledit filet étant interrompu dans le pas-
sage du montant perpendiculaire.
[0010] Avantageusement, le support comporte un
moulage d'un dispositif de maintien d'un composant vo-
lumineux ayant au moins un plot métallisé destiné à être
en contact électrique avec au moins une sortie dudit
composant. Par exemple, le plot est de préférence en
forme de puits. Avantageusement, le moulage d'un dis-
positif de maintien d'un composant volumineux compor-
te au moins une languette de maintien disposée sensi-
blement perpendiculairement au plan du support et
comportant vers une extrémité opposée à la seconde
face du support un ergot d'accrochage pour maintenir
ledit composant. Dans un mode de réalisation particu-
lier, le composant volumineux est un transformateur et
le plot métallisé est destiné à être en contact électrique
avec des sorties d'enroulements dudit transformateur.
[0011] Avantageusement, le support comporte un
moulage d'au moins une lame flexible comportant une
partie métallisée pour réaliser un contact électrique.
[0012] Dans un mode de réalisation particulier, le sup-
port comporte un moulage d'un dispositif de maintien
d'une diode électroluminescente ayant une ouverture
entre la première et la seconde face du support, et une
métallisation de la seconde face permettant d'assurer
un contact électrique par brasage des sorties de la diode
électroluminescente par l'arrière dans une position où
la partie éclairante est visible du coté de la première face
réfléchissante.
[0013] Un bloc autonome d'éclairage de sécurité se-
lon l'invention comportant un boîtier ayant une face
translucide comporte au moins un support tel que défini
ci-dessus disposé dans ledit boîtier.
[0014] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre, de
modes particuliers de réalisation de l'invention, donnés
à titre d'exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels:

- la figure 1 représente un bloc autonome d'éclairage
de sécurité de l'art antérieur;

- la figures 2 représente un bloc autonome d'éclaira-
ge de sécurité selon un mode réalisation de l'inven-
tion;

- la figure 3 représente une vue générale d'un sup-
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port pour bloc autonome d'éclairage de sécurité se-
lon un mode réalisation de l'invention;

- la figure 4 représente une première vue partielle du
bloc de la figure 3;

- la figure 5 représente une seconde vue partielle du
bloc de la figure 3;

- la figure 6 représente une vue partielle d'un moula-
ge du support selon un mode réalisation de l'inven-
tion pour le maintien d'un transformateur;

- la figure 7 représente une vue partielle d'un moula-
ge du support selon un mode réalisation de l'inven-
tion pour le maintien d'une diode électrolumines-
cente.

[0015] Le bloc autonome d'éclairage de sécurité con-
nu représenté sur la figure 1 comporte un boîtier com-
prenant un socle 1 et une partie avant une face translu-
cide 2. A l'intérieur du boîtier, le bloc comporte un trans-
formateur 3 connecté à un circuit imprimé 5, une batterie
6 connectée au circuit imprimé, des lampes 7 disposées
sur le circuit imprimé, un dispositif réfléchissant pour ré-
fléchir la lumière diffusée par les lampes, et des moyens
de connexion 4 permettant des branchements exté-
rieurs. L'assemblage de tous les éléments nécessite un
nombre important d'opérations manuelles.
[0016] Dans le bloc autonome d'éclairage de sécurité
selon un mode réalisation de l'invention représenté sur
la figure 2, un support moulé comporte une première
face 9 réfléchissante pour réfléchir la lumière diffusée
par les lampes 7, et une seconde face 10 destinée à
recevoir des composants et comportant des pistes con-
ductrices obtenues par métallisation. La seconde face
permet notamment de recevoir le transformateur 3, la
batterie 6, les lampes 7, et d'autres composants électri-
ques ou électroniques.
[0017] Le support 8 est moulé dans un matériau iso-
lant. Avantageusement, le support moulé et métallisé
est en technologie trois dimensions. Cette technologie
et aussi connue sous l'abréviation M.I.D. (venant de
l'appellation anglaise "Molded Interconnected Device").
Les formes du support sont de préférence réalisées
sans recouvrement pour permettre un moule en deux
parties sans tiroir. La première face 9 peut recevoir un
traitement spécial permettant de réfléchir la lumière de
manière plus efficace, elle sera de préférence de cou-
leur blanche. La seconde face est moulée selon des for-
mes permettant de maintenir les composants et de réa-
liser des contacts ou connexions électriques. Sur cette
face 10, des liaisons électriques sont réalisées par des
métallisations de certaines parties de manière à former
des conducteurs de liaison d'un circuit électrique.
[0018] Le matériau utilisé pour le support 8 peut avan-
tageusement permettre une bonne flexibilité de certaine
parties.
[0019] Sur le support de la figure 2, les lampes 7 sont
maintenues dans une ouverture 13 traversant le support
par un montant perpendiculaire 14 au plan du support
et une languette 15 disposée en bout du montant et di-

rigée vers l'intérieur de l'ouverture. Dans un premier mo-
de de réalisation, le transformateur 3 repose sur des lan-
guettes 16 moulées dans le support et maintenu par des
languettes élastiques 36 provenant du socle 1. Les con-
nexions avec des sorties 18 des enroulements du trans-
formateur sont réalisées avec des plots 19 moulés dans
le support et métallisés.
[0020] Diverses lames 20 et 21 métallisées 20 et 21
sont utilisées pour effectuer des liaisons électriques
avec des composants volumineux situés sur le support,
notamment la batterie, ou pour se connecter à des élé-
ments extérieurs au support notamment sur le socle. La
batterie peut également être sur le socle et être connec-
tée au support par des lames métallisées dudit support.
Le support de la figure 2 comporte aussi un dispositif de
connexion électrique formé par des protubérances 22
réalisées dans le matériau isolant du support et métal-
lisées sur les surfaces de contact électrique. Ce dispo-
sitif de connexion peut recevoir des connecteurs femel-
les 23 de forme creuse ou en forme de fourche pour
assurer le contact électrique. Ces connecteurs peuvent
aussi être du type moulé et métallisé et avoir des formes
24 de pince pour recevoir des fils électriques 25 en fixa-
tion rapide.
[0021] Les figures 3 et 4 montrent respectivement une
vue d'ensemble et une vue partielle d'un support selon
un mode réalisation de l'invention. Sur ces figures, le
support comporte aussi des moyens 26 de maintien et
de guidage de plusieurs batteries destinées à être con-
nectées en série entre deux lames 20. Dans ce mode
réalisation les plots 19 sont de forme sensiblement cu-
bique avec une partie creuse pour recevoir des sorties
du transformateur. Ces plots sont métallisés pour assu-
rer la connexion électrique.
[0022] Une vue partielle représentée sur la figure 5
montre en détail un mode de réalisation d'un moulage
de douille de lampe et d'un moulage d'un dispositif de
connexion électrique. Le moulage de la douille com-
prend une partie circulaire faisant une ouverture 13, un
montant perpendiculaire au plan du support comportant
une épargne de métallisation 27 destinée à isoler des
liaisons électriques 28 et 29 permettant une alimenta-
tion électrique d'une lampe, et une languette 15 dispo-
sée en bout du montant et dirigée vers l'intérieur de la
partie circulaire 13. Lorsque la lampe a un culot du type
à vis, le moulage du support comporte au moins un filet
hélicoïdal 30 disposé à l'intérieur de la partie circulaire.
Puisque la languette est en relief, le filet est, de préfé-
rence, interrompu dans le passage du montant perpen-
diculaire pour permettre un moule en deux parties sans
tiroir ou broche tournante.
[0023] Le moulage du dispositif de connexion a, de
préférence, des protubérances de formes allongées
métallisées sur les surfaces de contact, destinées à re-
cevoir des connecteurs 23 ayant des lames flexibles
pouvant avantageusement être réalisés en matériau
isolant métallisable.
[0024] Le détail d'un moulage d'un dispositif de main-
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tien d'un composant volumineux tel qu'un transforma-
teur 3 selon un second mode de réalisation est repré-
senté sur la figure 6. Ce moulage comprend des plots
19 métallisés destinés à réaliser un bon contact électri-
que avec des sorties 18 dudit composant, des languet-
tes 17 de maintien disposées sensiblement perpendi-
culairement au plan du support 8 et comportant vers une
extrémité 31 opposée à la seconde face 10 du support
des ergots 17 d'accrochage pour maintenir ledit compo-
sant. Par exemple, les sorties 18 peuvent être avanta-
geusement en contact par brasure avec les plot 19. Les
plots peuvent avoir des formes diverses et être avanta-
geusement en forme de puits. Ils peuvent aussi de par-
ticiper au maintien et à l'immobilisation du composant.
[0025] La figure 7 montre le moulage dans le support
d'un dispositif de maintien d'un composant électronique
tel qu'une diode électroluminescente. Ce moulage com-
porte une ouverture 32 entre la première et la seconde
faces 9 et 10 du support 8, une métallisation 33 de la
seconde face permettant une brasure 34 des sorties de
la diode électroluminescente par l'arrière dans une po-
sition où la partie éclairante 35 est visible du coté de la
première face réfléchissante 9.
[0026] Dans un support selon un mode réalisation de
l'invention, d'autres dispositifs peuvent être moulés, no-
tamment des dispositifs permettant de réaliser des bou-
tons poussoirs ou des interrupteurs à l'aide de lames
flexibles métallisées. Des moulages du support peuvent
aussi être réalisés sous la forme de puits ou de renfon-
cements métallisés pour recevoir des composants élec-
troniques qui nécessitent un blindage électromagnéti-
que.

Revendications

1. Support (8) pour bloc autonome d'éclairage de sé-
curité réalisé par moulage et comportant une pre-
mière face (9) réfléchissante pour réfléchir la lumiè-
re, et une seconde face (10) ayant des parties mé-
tallisées et destinée à recevoir des composants (3,
6, 7), des conducteurs (33) de liaison d'un circuit
électrique, et des moyens de connexion,
caractérisé en ce qu'il comporte du coté de la se-
conde face (9) un moulage d'un dispositif (22) de
connexion électrique ayant des protubérances réa-
lisées dans un matériau isolant du support (8) et
métallisées sur des surfaces de contact électrique.

2. Support selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le moulage du support est en technologie trois
dimensions.

3. Support selon l'une des revendications 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que le moulage du support est réa-
lisé avec un moule comportant deux parties sans
tiroir.

4. Support selon l'une quelconque des revendications
1 à 3 caractérisé en ce qu'il comporte un moulage
(13, 14, 15) de douille de lampe ayant :

- une partie circulaire (13) faisant une ouverture
dans le support et comportant au moins une
partie (29) métallisée,

- un montant (14) perpendiculaire au plan du
support (8) comportant une épargne (27) de
métallisation destinée à isoler des liaisons
électriques métallisées (29) permettant une ali-
mentation électrique d'une lampe, et

- une languette (15) disposée en bout du mon-
tant et dirigée vers l'intérieur de la partie circu-
laire, ladite languette comportant au moins une
partie (28) métallisée.

5. Support selon la revendication 4 caractérisé en ce
que le moulage du support comporte au moins un
filet (30) hélicoïdal disposé à l'intérieur de la partie
(13) circulaire, ledit filet étant interrompu dans le
passage du montant (14) perpendiculaire.

6. Support selon l'une quelconque des revendications
1 à 5 caractérisé en ce qu'il comporte un moulage
d'un dispositif de maintien d'un composant volumi-
neux ayant au moins un plot (19) métallisé destiné
à être en contact électrique avec au moins une sor-
tie (18) dudit composant.

7. Support selon la revendication 6 caractérisé en ce
que le au moins un plot est en forme de puits.

8. Support selon l'une des revendications 6 ou 7 ca-
ractérisé en ce que le moulage d'un dispositif de
maintien d'un composant volumineux comporte au
moins une languette (16) de maintien disposée sen-
siblement perpendiculairement au plan du support
(8) et comportant vers une extrémité opposée à la
seconde face du support un ergot (17) d'accrocha-
ge pour maintenir ledit composant.

9. Support selon l'une quelconque des revendications
6 à 8 caractérisé en ce que le composant volumi-
neux est un transformateur (3) et que le plot métal-
lisé est destiné à être en contact électrique avec des
sorties d'enroulements dudit transformateur.

10. Support selon l'une quelconque des revendications
1 à 9 caractérisé en ce qu'il comporte un moulage
d'au moins une lame (20, 21) flexible comportant
une partie métallisée pour réaliser un contact élec-
trique.

11. Support selon quelconque des revendications 1 à
10 caractérisé en ce qu'il comporte un moulage d'un
dispositif de maintien d'une diode électrolumines-
cente (12) ayant une ouverture (32) entre la premiè-
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re et la seconde face (9, 10) du support, et une mé-
tallisation (33) de la seconde face permettant d'as-
surer un contact électrique par brasage des sorties
de la diode électroluminescente par l'arrière dans
une position où la partie éclairante (35) est visible
du coté de la première face (9) réfléchissante.

12. Bloc autonome d'éclairage de sécurité comportant
un boîtier (1, 2) ayant une face (2) translucide ca-
ractérisé en ce qu'il comporte au moins un support
(8) selon l'une quelconque des revendications 1 à
11 disposé dans ledit boîtier.
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